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Code civil

Section I — Du mur et du fossé mitoyens

Extrait

Article 659

Version du 31 janvier 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Si le mur mitoyen n’est pas en état de supporter l’exhaussement, celui qui veut l’exhausser doit le faire reconstruire en entier à ses frais, et
l’excédant d’épaisseur doit se prendre de son côté.

Version du 1 janvier 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Si le mur mitoyen n’est pas en état de supporter l’exhaussement, celui qui veut l’exhausser doit le faire reconstruire en entier à ses frais, et  
l’excédent l’excédant d’épaisseur doit se prendre de son côté.
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